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MEILLEURS VŒUX DE L’EQUIPE MUNICIPALE 

Que cette nouvelle année soit pour vous et vos proches pleine  de paix de sérénité et de bonne 

santé. Mais aussi pleine de moments forts et passionnants de grandes joies et de bonnes sur-

prises. 

MERCI ! 

… à Monsieur Dominique Collignon qui a offert au village des sapins pour Noël. L’école en a 

pleinement profité.  

Merci aussi à Madame et Monsieur Franiatte, donateurs des guirlandes violettes qui ont si 

joliment mis ces sapins en valeur. Merci à eux au nom de nous tous ! 

 

 REMERCIEMENTS 

 

Les enfants et l’équipe pédagogique de la maternelle de Belrupt remercient toutes les personnes 

qui ont fait de la fête de Saint Nicolas un moment festif. 

 Merci aux parents bénévoles et artistes, à Monsieur Réale pour le feu d’artifice, notre Saint 

Nicolas, la commune et Monsieur Doxin pour les friandises offertes aux enfants.  

Un grand merci aux habitants, parents d’élèves et famille pour leur participation et pour le très 

beau bénéfice qui servira entièrement aux enfants de l’école de Belrupt (voyage, 

équipement…..tout est possible et envisageable).  

Le grand Saint Nicolas a été gagné par Antonin Chartier qui a eu la gentillesse de partager avec 

ses camarades.  

 

QUI A GAGNE LE PANIER GARNI ? 

 Lors du marché de Noël organisé début décembre par l’association « Les Loupiots », un 

panier garni était offert à la personne qui évaluait son poids le plus près possible de la réalité. 

C’est Madame Sophie Toussaint qui a été la meilleure : elle l’a estimé à 6,2 kg pour un poids 

réel de 6,3. Félicitations ! 

 

COMBIEN D’HABITANTS A BELRUPT ? 

Officiellement, nous sommes 585 habitants au 1 janvier 2019. 

Ce chiffre est stable par rapport à l’année dernière. 
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UNE MALADIE GRAVE : L’ECHINOCOCCOSE ALVEOLAIRE 

Nous en avons déjà parlé il y a quelques années : l’échinococcose alvéolaire est une maladie rare mais 

qui peut être très grave. Elle est surtout présente dans l’Est de la France, et notamment en Lorraine (450 

cas environ en 2017, pour l’Est de la France). 

Elle est causée par un parasite transmis par les renards et les rongeurs : leurs déjections peuvent souiller 

des végétaux sauvages ou cultivés, des herbes que l’on peut sucer. 

La période d’incubation est longue, parfois elle dure quelques années.  

Le parasite attaque le foie et la maladie est très grave, parfois mortelle. 

Il convient de prendre des précautions : notamment bien se laver les mains au savon au retour du jardin 

– cuire les aliments ramassés quelques minutes à 70 degrés (car le parasite résiste à l’eau de javel et au 

vinaigre) – clôturer le jardin pour éviter la présence des renards –  vermifuger les chiens de chasse et les 

animaux domestiques toutes les cinq semaines, … 

 

L’HIVER EST LA ! 

 

Alors, comme chaque année, nous ressortons notre marronnier (dans le jargon de la presse, c’est 

un article qui ressort régulièrement, à chaque saison concernée, comme les marrons reviennent, 

tous les ans) : 

 

Une nouveauté cette année, parmi les conseils utiles : 

Si vous enlevez de la neige du trottoir ou d’un espace devant chez vous, merci de ne pas la 

jeter sur la chaussée, mais uniquement dans le caniveau (ou ailleurs bien sûr). 

 

Sinon, on crée les conditions d’une glissade. 

 

En cette saison plus que d’habitude, nous ne devons pas oublier que la nature a ses caprices, 

mais aussi que les côtes, ça existe et donc qu’il y a des montées et des descentes difficiles 

en hiver. N’oublions pas non plus que les éléments naturels peuvent se déclencher et rendre 

difficiles tous les déplacements. C’est comme ça – ce n’est pas obligatoirement la faute 

d’Emmanuel Macron ou de la mairie … 

 

*** 

 

Des bacs à gravier ou à sel sont installés dans quelques endroits sensibles et ils sont disponibles 

en cas de verglas persistant. Merci de les utiliser, merci aussi de ne les utiliser qu’à bon escient : 

le gravier n’est utile que sur des surfaces gelées, pour « accrocher ». Le sel n’est utile qu’au-

dessus de moins 3 ou 4 et à condition qu’on « gratte » juste après. Sinon, c’est du gaspillage. 

 

Si vous pensez qu’il manque des bacs ou du gravier, dîtes-le nous.  

 

Du sel est également disponible en mairie, sur simple demande. Cela permet de saler, quand il 

le faut, en s’organisant chacun dans son secteur, avec ses voisins : merci à tous ceux qui le font 

et qui ainsi participent à l’amélioration de la vie collective quotidienne. 

 

*** 

 

Rappelons aussi que le déneigement et le salage ou le sablage ne se font pas dans n’importe 

quelles conditions. 



Ainsi, si vous salez une surface gelée par grand froid sans qu’un effet mécanique n’intervienne 

aussitôt, l’eau dégelée regèle vite et fait une nouvelle couche plus glissante que la situation 

précédente. Certains professionnels appellent cela du « sandwich » parce qu’il y a des couches 

de verglas les unes sur les autres. 

 

L’effet mécanique après un salage, cela peut être un grattage, mais c’est souvent aussi le passage 

répété des voitures : c’est ainsi que le fond du village est moins vite dégagé que l’entrée parce 

que nous sommes en impasse. Il y a plus de voitures rue du Moulin que Grand Rue, donc il y a 

plus de nettoyage par l’effet mécanique des pneus rue du Moulin que rue de la Vierge.  

 

Autre situation : quand il y a de la neige et que le froid persiste, il vaut mieux ne pas dégager si 

l’on n’est pas certain de nettoyer complètement le sol juste aussitôt : la neige est moins glissante 

si on ne la tasse pas (les lugeurs en savent quelque chose).  

 

C’est ainsi que passer la lame chasse-neige dans certains cas, cela équivaut à créer une patinoire. 

 

Autre élément de réflexion avec l’orientation géographique de la Grand Rue : c’est un couloir 

pour le vent d’est qui s’y engouffre. Le soleil d’hiver y vient peu. Or le soleil est le plus puissant 

nettoyeur : il suffit de regarder la différence au milieu de la Grand Rue : devant le cimetière, le 

soleil est plus présent - c’est donc l’endroit de la Grand Rue qui fond le premier. C’est aussi 

une des raisons pour lesquelles la rue du Moulin est plus vite propre que la Grand Rue : elle est 

orientée plein sud. 

 

Rappelons aussi que l’on ne peut rien contre une pluie verglaçante. Une petite neige peut fondre 

vite ou au contraire constituer – à cause d’un coup de froid – une sous-couche sur laquelle un 

verglas va se constituer. 

 

Une innovation depuis quelques années : nous craignons les glissades de voitures en bas de 

la rue de la Côte, lorsque la rue est trop glissante. Aussi, nous demandons aux chauffeurs des 

bus scolaires de se garer sur la place et non devant l’école pour éviter un éventuel accident : 

une voiture « folle » qui « faucherait » des enfants devant le bus. Nous demandons aussi aux 

riverains de ne pas se garer devant leur maison, le long de la rue, entre le numéro 2 et le numéro 

10. Ce qui fait que les parents seront invités à marcher un peu et à ne pas se garer dans ces 

endroits délicats et de laisser la place au bus. 

 

C’est pour cette raison que nous avons mis une barrière en bas de la rue de la Côte – afin 

de protéger les enfants et les parents qui sont devant l’entrée de l’école. 

 

Nous comptons sur la bonne volonté de tous. A défaut, il y aurait réglementation. Mais nous 

espérons que chacun va continuer à y mettre du sien, comme cela s’est passé les années 

dernières. Jusqu’à présent, tout a bien fonctionné sur ce plan. 

Bien entendu, cela ne vaut qu’en période de neige, verglas. 

 

Ceci dit, Constant Metillon a préparé les rigueurs de l’hiver avec les interventions d’Alexandre 

Chartier avec son matériel. Merci à eux, et patience pour vous qui aurez à subir les méfaits de 

la neige et du verglas : la glisse, ça n’est pas qu’un plaisir … 

 

 

 

 



 LE PRIX DE L’EAU EN 2019 

Le Conseil Municipal a analysé le prix de l’eau distribué par la Commune, comme il le fait 

tous les ans. 

 L’eau en elle-même n’est pas facturée car c’est un « bien commun » à nous tous. Mais 

l’entretien, la surveillance, l’organisation et toutes les activités nécessaires pour assurer une 

eau de bonne qualité : tout cela a un coût et c’est ce qui constitue le prix de l’eau. 

Pour maintenir la même qualité de service et suivre l’évolution de tous ces frais, le Conseil 

Municipal a décidé d’augmenter ce prix de 2 centimes d’euro par mètre cube.  

Soit une augmentation de 0,002 centimes du litre d’eau livré à domicile et garanti de bonne 

qualité. 

Vous ne trouverez pas moins cher dans les supermarchés ! 

 

LA FÊTE FORAINE DE RETOUR A BELRUPT 

Depuis de nombreuses années, les manèges ne venaient plus à Belrupt – au grand dam des 

enfants et de leurs parents.  

Cela venait des conditions économiques de cette activité : les forains avaient plus de dépenses 

que de recettes.  

A l’initiative de Benjamin Mauvais, nous allons les recevoir à nouveau, dans un cadre un peu 

différent pour que les forains puissent gagner leur vie en travaillant à Belrupt. Ils seront donc 

présents les 23 et 24 mars prochains pour leur grand retour. 

 Espérons qu’il y aura beaucoup de fréquentation pour donner aux forains l’envie de revenir. 

 

LIBRE PAROLE  

DECHETS MENAGERS ET PROPRETE 

Vous trouverez ci-joint l'avis d'une de nos concitoyennes : 

Je viens de me rendre au container à tri. Il y a des poubelles de déchets ménagers à même le sol 

derrière les containers. Apparemment certains de nos concitoyens n’ont toujours pas compris 

que ce lieu n'est pas une décharge. Je trouve qu’il y a un non-respect du lieu et de la personne 

qui s'occupe de la propreté de la commune de la part de ces personnes irrespectueuses des 

autres. 
 

PERMIS DE CONDUIRE POUR LES APPRENTIS 

Pour les apprentis de plus de 18 ans, l’Etat offre une aide de 500 euros pour passer le permis de conduire. 

Il suffit de remplir un petit dossier pour en profiter : soit la facture de l’auto-école de moins d’un an, soit 

le devis pour ceux qui débutent seulement l’apprentissage de la conduite. 

Tout renseignement en mairie ou au centre de formation d’apprentis. 

 

AVIS DE NAISSANCE 

Eloane a pointé le bout de son nez le 13 novembre dernier . Elle fait la joie de ses deux grands 

frères et de ses parents Frédéric Repiquet et Aurélie Breugnon domiciliés 69 Grand Rue.  

Tous nos vœux à Eloane et félicitations aux heureux parents. 
 

 


